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Décret no 2007-898 du 15 mai 2007 
Arrêté du 20 juin 2007 
Arrêté du 18 octobre 2012  
Arrêté du 27 octobre 2014 
Arrêté du 07 décembre 2017 
DEME - Référentiel 
 
 

Les candidats doivent remplir les conditions suivantes : 
 

 Etre âgés de 18 ans au 1er jour d’entrée en formation 
 Avoir passé avec succès les épreuves d’admission 

 Bénéficier d’un accord de prise en charge pour les situations d’emploi. 
 
 

Acquérir une identité professionnelle 
Valider les 4 domaines de compétences du référentiel de certification. 
 
 

L’enseignement théorique est composé de quatre domaines de formation (DF) :  
  

 DF 1 : accompagnement social et éducatif spécialisé : 400 heures ; 
 Accompagnement social et éducatif spécialisé 
 Instaurer une relation 
 Aider à la construction de l’identité et au développement des capacités 
 Assurer une fonction de repère et d’étayage dans une démarche éthique 
 Animer la vie quotidienne de l’établissement ou du service 
 Concevoir et mener des activités de groupe 

 

 DF 2 : participation à l’élaboration et à la conduite du projet éducatif spécialisé : 300 heures ; 
 Participation à l’élaboration et à la conduite du projet éducatif spécialisé 
 Observer, rendre compte et contribuer à l’évaluation des situations éducatives 
 Participer à la mise en œuvre d’un projet éducatif 

 

 DF 3 : travail en équipe pluriprofessionnelle : 125 heures ; 
 Travail en équipe pluri-professionnelle 
 S’inscrire dans un travail d’équipe 
 Elaborer, gérer et transmettre de l’information 

 

 DF 4 : implication dans les dynamiques institutionnelles : 125 heures ; 
  Implication dans les dynamiques institutionnelles 
 Etablir une relation professionnelle avec les partenaires 
 Situer son action dans le cadre des missions de l’institution et de son projet 
 Veille professionnelle : s’informer et se former pour faire évoluer ses pratiques 

 
 

https://www.etes.fr/wp-content/uploads/2015/08/Décrèt-ME1.pdf
http://www.etes.fr/wp-content/uploads/2016/06/2-ME-Arrêté-2007.pdf
http://www.etes.fr/wp-content/uploads/2016/06/4-ME-Arrêté-2012.pdf
http://www.etes.fr/wp-content/uploads/2016/06/5-ME-Arrêté-2014.pdf
https://www.etes.fr/wp-content/uploads/2019/03/6-ME-Arrêté-2017-modif-2012.pdf


Alternance intégrative  950 heures de formation théorique 
    980 heures de formation pratique 
Pédagogie active 
Apports conceptuels à partir des expériences des apprenants.  
 
 

Voir le référentiel de certification 
 

 

Cadres pédagogiques 
Universitaires 
Professionnels de terrain 
 
 
 
 

 

    

 

 

 

 

 

 


